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Qu’est-ce que le Casa Business Law Forum ?Qu’est-ce que le Casa Business Law Forum ?
La journée du Jeudi 14 décembre 2023 
Hôtel Marriott Casablanca - Maroc

Retrouvez toutes les informations sur www.casabusinesslawforum.com

LexisNexis et Ikone Juris sont ravis de vous annoncer la date du prochain rendez-vous annuel des professionnels du droit au
Maroc ; le Casa Business Law Forum 2023. Cette conférence est un évènement majeur pour tous les acteurs de l’économie et
du droit des affaires au Maroc et en Afrique. Durant cette journée placée sous le thème « Le droit à l’ère des technologies
innovantes : Défis et enjeux de l’intelligence artificielle » des experts de la Tech et des droits marocain et OHADA partageront
leurs expériences et expertise, et répondront aux questions du public.

Le CBLF 2023 s’articulera autour de plusieurs temps forts. Le programme réserve également de larges plages horaires au
networking, permettant aux participants de se rencontrer et d’échanger dans un cadre convivial. L’évènement aura lieu le
jeudi 14 décembre 2023 à l’hôtel Marriott Casablanca.

Souâd EL KOHEN – fondatrice, IKONE Juris ; directrice du comité éditorial, LexisNexis Maroc & 
Benjamin FILAFERRO – directeur général, LexisNexis MENA



Programme*Programme*
Jeudi 14 décembre 2023

*La dernière version du programme est disponible sur www.casabusinesslawforum.com

Matinée

Avant-propos et ouverture
Introduction

Partie 1 : Introduction à l’IA et Impact sur les professions juridiques
Panel 1 : Chat GPT, Bard, LaMda… Comment les juristes doivent-ils aborder la révolution des IA génératives ?
Panel 2 : L’impact de l’accélération tech sur la fonction juridique (orga, profils, missions dont legal ops, KPIs…)

Partie 2 : Les enjeux juridiques de l’intelligence artificielle
Panel 1 : Propriété intellectuelle et Intelligence Artificielle : quels sont les défis actuels ?
Panel 2 : Protection des données personnelles et Intelligence Artificielle

Après-midi

Partie 3 : Aspect OHADA – Les défis de la transformation numérique dans l’espace OHADA et ailleurs
Panel 1 : Les technologies innovantes au Maroc et en Afrique
Panel 2 : Les nouvelles technologies au service du droit dans l’espace OHADA : Potentiels et Perspectives

Conclusion

https://www.casabusinesslawforum.com/


Prestations incluses dans les packs sponsors PLATINIUM
7 400 EUR HT

GOLD
5 300 EUR HT

SILVER
3 300 EUR HT

BRONZE
1 600 EUR HT

PRÉSENCE

Table dans l'espace des exposants OUI OUI OUI

Kakémono dans l'espace pause-café 1 (kakémono fourni par le sponsor) OUI

Kakémono dans l'espace pause-café 2 (kakémono fourni par le sponsor) OUI

Kakémono "photo call" dans les espaces pause-café 1 et 2 OUI

Kakémono dans l'espace déjeuner avec annonce du sponsor (kakémono fourni par le
sponsor) OUI

Invitations à un dîner privé le soir du 14 décembre 2023 5 3 2 1

CONFÉRENCE

Modération d'un panel OUI

Intervenants dans les panels 2 2 1

Pack sponsors [1/2]Pack sponsors [1/2]



Prestations incluses dans les packs sponsors PLATINIUM
7 400 EUR HT

GOLD
5 300 EUR HT

SILVER
3 300 EUR HT

BRONZE
1 600 EUR HT

COMMUNICATION

Annonce du sponsor sur le site web www.casabusinesslawforum.com et sur les pages
LinkedIn et Twitter "LexisNexis Maroc" OUI OUI OUI OUI

Annonce du sponsor et présentation de l'intervenant par email OUI

Logo cliquable sur www.casabusinesslawforum.com OUI
(position 1)

OUI
(position 2)

OUI
(position 3)

OUI
(position 4)

Présence du logo par catégorie sur le programme OUI OUI OUI OUI

Présence du logo sur les diapositives de présentation tout au long de la conférence OUI OUI

Présence du logo sur les diapositives de présentation au moment de l'intervention OUI OUI OUI OUI

Présentation de l'intervenant sur www.casabusinesslawforum.com OUI OUI OUI OUI

Présentation de l'intervenant dans un poste indépendant sur la page LinkedIn Lexis Maroc OUI OUI

Publicité dans la revue " Droit & Stratégie des affaires au Maroc " 1 page en CV4 1 page en CV3 1 page
intérieure

1/2 page
intérieure

Article dans la revue " Droit & Stratégie des affaires au Maroc " OUI

Pack sponsors [2/2]Pack sponsors [2/2]



Une communication massiveUne communication massive

Sur les réseaux sociaux LexisNexis

Sur les sites internet LexisNexis

Lexis Maroc

www.lexisma.info

www.casabusinesslawforum.com



Vue sur la presseVue sur la presse
Retour sur les évènements LexisNexis - Ikone Juris



Prestations incluses dans les packs sponsors PLATINIUM
7 400 EUR HT*

GOLD
5 300 EUR HT*

SILVER
3 300 EUR HT*

BRONZE
1 600 EUR HT*

Cochez l’option choisie

Nom

Prénom

Titre

Entreprise

Email

Téléphone

Mobile

Adresse

Pays

Signature et tampon

Bon de commande [1/2]Bon de commande [1/2] *tarif soumis à la TVA 20%



Bon de commande [2/2]Bon de commande [2/2]

CONDITIONS DE PAIEMENT
Les factures sont émises en euros. Les paiements doivent être réalisés par virement bancaire dans les 60 jours suivant la date de facturation. Tout paiement en retard fera
l’objet d’une pénalité de 5% des montants impayés. En l’absence de règlement intégral, LexisNexis se réserve le droit de suspendre l’exécution des commandes en cours.
Les paiements doivent être reçu dans leur intégralité avant la date de l’événement.
Les frais de recouvrement éventuels sont à la charge de l’acheteur.
 
TARIFS
LexisNexis communique des tarifs à titre indicatif et se réserve le droit de les modifier à tout moment, y compris pour des commandes en cours, sous un préavis de 3 mois.
 
ANNULATIONS
Les commandes qui sont annulées avant la date de l’évènement sont susceptibles de faire l’objet de frais d’annulation. 
Le montant des frais d’annulation dépendra du délai de préavis reçu par LexisNexis vis-à-vis de la date de l’évènement selon les critères ci-dessous:
Si l’annulation est effectuée 365 jours ou plus avant l’évènement, aucun frais
Si l’annulation est effectuée entre 364 et 180 jours avant l’évènement, frais d’annulation représentant 30% du prix total
Si l’annulation est effectuée entre 179 et 90 jours avant l’évènement, frais d’annulation représentant 55% du prix total
Si l’annulation est effectuée 89 jours ou moins avant l’évènement, aucun remboursement.
 
Si une date et/ou un lieu pour l’événement ont été annoncés et si LexisNexis souhaite le replanifier ou l’annuler, LexisNexis se réserve le droit d’allouer les sommes à
l’évènement replanifié ou à tout évènement futur.
Si LexisNexis ne replanifie pas et annule l’événement, LexisNexis remboursera les sommes perçues moins un montant correspondant à tout frais engagé par LexisNexis en
lien avec la fourniture des services.

LexisNexis SA | S.A. au capital de 1.584.800 € | 552 029 431 RCS Paris | N° T.V.A. intracom. FR 30 552 029 431
Siège social : 141, rue de Javel, 75747 Paris Cedex 15, France

Bon de commande à renvoyer signé et cacheté à l’adresse email suivante caroline.presber-ext@lexisnexis.fr

mailto:fz.lekchiri@ikoneconseil.ma


Contacts sponsoringContacts sponsoring

Fatima Zahra LEKCHIRI 
Ingénieur commercial, IKONE Juris

fz.lekchiri@ikoneconseil.ma
+212 (0)5 22 98 34 65
+212 (0)5 22 98 35 12
+212 (0)6 65 01 70 76

Caroline PRESBER
Rédactrice en chef de la MENA Business Law Review et
Qatar BLR, LexisNexis

caroline.presber-ext@lexisnexis.fr



Rejoignez la communauté juridique
marocaine LexisNexis Maroc !

partenaire

Lexis Maroc

www.lexisma.info

www.casabusinesslawforum.com


